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FETE LOCALE 
 25, 26 et 27 Mai 

 

Vendredi 25 Mai :  
 

   21h à 22h00 : Démo Zumba  

  22h00 : Soirée Féria animée par la 

Disco Festi-Night et DJ Nip’s (nombreux cadeaux) 
 

Samedi 26 Mai : 
 

  16h00 : Match de foot (les anciens joueurs du FCAVL) 

  19h00 : Apéro Tapas   

   22h00 : M2 Music Soirée Fiesta Tour 2018  

 

Dimanche 27 Mai : 
  

 10h00 : Concours de pétanque en doublette organisé par Mimi 

de Lavelanet 

  11h00 : Dépôt de gerbe aux monuments aux morts 

  11h30 à 12h30 : Apéro concert avec l’orchestre Christian 

LAVAIL 

 14h30 à 18h : Après-midi dansant avec l’orchestre Christian 

LAVAIL 
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Les marchés gourmands de Léran reprendront 

 le 6 juillet jusqu’au 31 août. 
 

Le calendrier des animations : 

 

Date  Animations 

06/07 Orchestre Vinyl Story 
13/07 Wilfried karaoké et bal 

20/07 Constantin DJ 

27/07 Orchestre Les Tri-potes  

03/08 Orchestre elmadof 

10/08 Fanny karaoké et bal 

17/08 DJ Events – Jean-Luc 

24/08 Orchestre Vinyl Story 

31/08 Orchestre Lebrun 
 



CONCOURS LOCAL 

 

DU VILLAGE FLEURI 2018 

 
 

La Municipalité a décidé de reconduire pour 2018 l’opération de concours 

municipal des maisons fleuries dont les lauréats seront récompensés à l’automne 

lors d’un rassemblement convivial, comme cela s’est fait à l’automne 2017. 

Inscrivez-vous auprès du secrétariat de mairie. 
 

Il y a 9 catégories éligibles : 
 

1. Maison avec jardin très visible de la rue. 

2. Décor floral installé sur la voie publique. 

3. Balcon ou terrasse, fenêtre ou mur sans jardin, visibles de la rue. 

4. Potager. 
 

L’inscription doit se faire avant le 9 juin 12h à la mairie auprès de Chantal. 
 

******** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune zéro Phyto: 

 
La municipalité s'est engagée à ne plus employer de produits phytosanitaires dans les espaces 

publics, il est formellement interdit aux particuliers de les utiliser sur les espaces publics (rue, 

trottoir, fossés, cimetière etc.) Les contrevenants seront dorénavant poursuivis.  
 

Tri sélectif sac jaune 
 

Pas d'encombrants ni de déchets verts sur les points de collecte sac jaune ou les bacs 

ordures ménagères ou colonnes verre et papier (déchèterie ou appel au SMECTOM). 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Déjections canines (C 

 

 

 

 

 

 

 

« Ce n’est pas faute de l’avoir dit…. » 
 

Pour information : Une personne prise sur le fait, qui a laissé des 

encombrants a été poursuivie par la Mairie et va passer au tribunal au 

mois de juin.  

 











N° UTILES et D’URGENCES 
15 S.A.M.U. 

17 POLICE SECOURS 

18 POMPIERS 
112 APPEL D’URGENCE EUROPEEN 911 à New York 

115 SECOURS POUR LES SANS ABRIS 
119 ENFANCE MALTRAITEE 

 
OUVERTURE DE LA MAIRIE  

 

 MATIN APRES-MIDI 
(fermé au public juillet 

et août) 

PERMANENCES DU MAIRE 
SUR RDV 

LUNDI 10h-----------12h30 16h30--------18h00 
15h30---------18h00 
16h30---------18h00 

FERME 
16h30---------18h00 

FERME 

 

MARDI 10h-----------12h30  

MERCREDI 10h-----------12h30 9h30 - 11h30 
JEUDI 10h-----------12h30  

VENDREDI 10h-----------12h30 16h30 - 17h30 
SAMEDI 10h--------------12h  

 

OUVERTURE DE LA POSTE 
 MATIN 

LUNDI 13H40 -------------------- 16H40 

MERCREDI 13H40 -------------------- 16H40 

VENDREDI 13H40 -------------------- 16H40 
 
 
 

OUVERTURE DU A.L.A.E., A.L.S.H., ECOLE et CANTINE 
 

 A.L.A.E. ECOLE CANTINE A.L.S.H. 

Du LUNDI 
 au 

VENDREDI 

7h30-----8h25 
15h45-----18h 

Mercredi  
7h30 --- 9h 

8h25-----11h25 
13h30---15h45 

Mercredi  
9h---12h 

11h35 à 13h30 
Mercredi 

12h--13h15 

Mercredi après-midi 
13h15 à 18h 
Aux vacances Toussaint, 
Février, Pâques et été 
 (1 mois) 7h30 à 18h 

  
 
 
 

OUVERTURE DE LA MEDIATHEQUE 
 HEURES D’OUVERTURE 

MERCREDI 14H --------------- 16H00 

JEUDI 16H --------------- 18H00 

SAMEDI 10H00 ------------ 12H00 
 

 

Fermée tout le 

mois d’août 

Merci de respecter ces horaires 


